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MISSION DE 
RÉFÉRENT DE 
PARCOURS 
SANTÉ-SOCIAL



Taux de réussite (2022) : 
100% 

Eligible au CPF

La certification
Cette certification s’adresse aux 
professionnels du secteur santé-social 
effectuant ou souhaitant effectuer 
la mission de référent de parcours 
parfois désigné « coordinateur » selon 
les établissements, services, dispositifs, 
plateformes.

La mission de référent de parcours 
santé-social répond au droit des 
personnes accompagnées et de leurs 
familles, le cas échéant, de bénéficier 
d’un accompagnement personnalisé 
auprès d’un interlocuteur qui centralise 
et coordonne des prestations diversifiées 
centrées sur leurs besoins et leurs attentes.

Les objectifs

 Analyser les missions d’un référent de 
parcours dans une organisation de travail 
et légitimer son action.

  Etablir conjointement avec une personne 
accompagnée le diagnostic de sa situation 
afin d’identifier ses attentes et ses besoins 
dans le but de définir les objectifs de son 
projet.

  Co-élaborer des modalités d’intervention 
adaptées à la situation d’une personne 
accompagnée en mobilisant des 
techniques facilitant sa participation.

 Mettre en œuvre les étapes opérationnelles 
du projet d’une personne accompagnée en 
associant les partenaires concernés.

 Evaluer l’évolution de la situation d’une 
personne accompagnée afin de réajuster son 
projet dans une démarche d’amélioration 
continue.

 Mobiliser un réseau de partenaires 
professionnels autour du projet d’une 
personne accompagnée afin de s’assurer 
de son accompagnement global.

 Communiquer auprès de représentants 
d’institutions impliqués afin d’améliorer 
la coopération en faveur du projet d’une 
personne accompagnée.

 Réaliser une veille professionnelle, 
réglementaire, législative et opérationnelle 
en lien avec son champ d’activité, en 
mobilisant des sources fiables et actualisées, 
au service de l’accompagnement des 
personnes.
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Formation 
certifiante

  Un parcours de 120 heures en 
6 mois

  110 heures en présentiel à 
Talence et 10 heures à distance

  Une certification enregistrée au 
RSCH de France Compétences 

   Une formation éligible au CPF
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Les contenus 
Deux blocs de compétences structurent 
la formation :

Bloc de compétences 1 : La fonction de 
référent de parcours santé social

 Développer la méthodologie de projets 
et de parcours personnalisés

 Repérer la fonction de référent de 
parcours

  Recourir à des outils de communication 
professionnelle

  Enrichir ses techniques d’entretien

  Acquérir des techniques d’animation de 
réunion

  Perfectionner les écrits professionnels

  Renforcer ses savoir être et ses qualités 
relationnelles (soft skills)

 Travailler en réseau et en partenariat 
sur un territoire, dans une logique de 
parcours

Bloc de compétences 2 : Mutations, 
enjeux, acteurs et dispositifs

 Désinstitutionalisation et inclusion, 
évolution des pratiques

 Cadres législatifs et règlementaires des 
différents secteurs

   Favoriser le développement du pouvoir 
d’agir des personnes accompagnées

  Les outils des référents de parcours

Il n’y a pas de stage pratique prévu 
pour cette formation-préparation à la 
certification.

Les conditions 
d’admission
Pour accéder à cette certification:

 vous devez être professionnel du secteur 
social, médico-social et/ou sanitaire.

 il ne vous est pas demandé de niveau de 
qualification minimum

Pour préparer, rédiger et soutenir 
oralement cette certification, vous devez 
être (ou avoir été ) en situation de mobiliser 
les 8 compétences désignées (objectifs de 
Certification).

Il n’y a pas de sélection à l’entrée 
en formation (voir les pré-requis 
nécessaires).

Comment postuler ? 
Le dossier peut être directement 
téléchargé sur le site
www.irtsnouvelleaquitaine.fr et retourné 
à l’IRTS Nouvelle-Aquitaine Bordeaux.

Les tarifs
  2825€ pour la formation de 120 heures, 

incluant l’examen de certification 

  900€* pour l’inscription (sans la 
formation) à l’examen Certification, 
incluant un accompagnement de 6 heures

auxquels s’ajoutent 60 € de frais 
d’inscription et gestion administrative lors 
de l’inscription, non remboursables.

(*) tarifs susceptibles d’évoluer chaque 
année

Contacts
  Responsable de la formation : 

Amélie Thomas
a.thomas@irtsnouvelleaquitaine.fr

  Assistante pédagogique : 
Tiphaine Lebreton
contact.rpss@irtsnouvelleaquitaine.fr
05 56 84 20 82



Suivez-nous sur:
  Twitter @IRTSNA
  Facebook @irtsnouvelleaquitaine
  LinkedIn @irtsnouvelleaquitaine 
  Instagram @irtsnouvelleaquitaine 

9 avenue François Rabelais
33400 Talence
05 56 84 20 20
contact@irtsnouvelleaquitaine.fr

Prestations et locaux accessibles aux 
personnes en situation de handicap 

Scannez-moi  !


